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1 Almanach du Palais Royal cité par Franck Debié, 1992, p 60-61

polissons et gens sans aveu ; aux chiens ; aux ouvriers 
exceptés ceux qui travaillent dans le parc » 1. Dans les années 
suivant la Révolution, les défenseurs d’une ouverture plus 
large des parcs mettent en avant les bienfaits du grand air 
pour les personnes malades, les enfants et les familles. 
Les ouvertures des parcs sont alors vues par la 
population et par la presse européenne de l’époque 
comme des cadeaux du roi. Soulignons que le roi et sa 
cour ne fréquentent pas ces espaces verts parisiens, 
mais se rendent dans des domaines plus éloignés du 
centre - Chantilly, Versailles, Saint-Germain.

De l’hygiénisme au XX° siècle : la nature pour “soigner” la ville
et ses habitants
Le XIX° et le début du XX° siècle marquent un tournant 
dans l’image de la nature et de l’aménagement des 
espaces verts en ville sous l’influence du mouvement 
hygiéniste qui se traduit par une recherche de salubrité 
et d’assainissement de la ville. Face aux nombreux maux 
de la ville - épidémies, insalubrité, etc. - la nature est 
perçue comme un élément permettant de pallier 
certaines problématiques urbaines l iées au 
développement de l’activité industrielle dans les pays 
occidentaux. Les parcs publics deviennent une nécessité 
pour l’hygiène publique, mais plus particulièrement 
pour la préservation de la santé physique et morale des 
ouvriers. Ils sont perçus comme un outil permettant le 
maintien et la paix sociale : en conférant aux ouvriers 
des loisirs “sains” tels que la promenade en famille ou 
le jardinage, ils les éloigneraient des débits de boissons 
et de la prostitution !

Au sein des parcs publics,  la promenade est 
considérée comme source d’émulation, d’énergie au 
travail et de désir d’ascension sociale, vues comme 
étant bénéfiques aux classes dites “populaires”. Le 
parc devient ainsi une composante de la ville 
industrielle, au même titre que les hôpitaux ou les 
écoles. Par ailleurs, les cités ouvrières proposent de 
plus en plus de jardins privés, marquant les mêmes 
volontés : la préservation de la santé physique et 
mentale des populations moins fortunées et le 
maintien d’une certaine paix sociale. Les espaces 
verts en ville s’ouvrent donc peu à peu à une diversité 
de population, mais la hiérarchie entre les espaces 
et les classes sociales les fréquentant demeure très 
présente.
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Aujourd’hui fréquenté par de nombreux Parisiens, le jardin du 
Luxembourg fut l’un des premiers en France à ouvrir au public.

Un réseau d’espaces verts pour embellir 
et assainir Paris

Jean-Charles Adolphe Alphand (1817-1891), ingénieur 
au service des promenades et embellissement de la 
Ville de Paris, a beaucoup travaillé sur la place de la 
nature et de l’espace vert en ville en tant qu’élément 
d’embellissement et d’assainissement. Il est à 
l’origine du réseau actuel des espaces verts parisiens. 
Il implante des alignements d’arbres qui prennent 
p lace sur  les  nouveaux grands boulevards 
Haussmanniens, remodèle les Bois de Boulogne et de 
Vincennes, et crée le parc des Buttes Chaumont et le 
parc Montsouris ainsi que de nombreux squares.

Les alignements d’arbres parisiens emblématiques de la période hygiéniste.
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Le début du XX° siècle est marqué par de nombreux travaux sur l’architecture et la ville. La ville est toujours perçue comme 
un organisme malade. Il faudrait alors soit s’en éloigner et rechercher les bénéfices de la campagne où des cités-jardins 
seraient créées ; soit remédier aux maux de la ville notamment en y intégrant des espaces verts.

Les espaces verts lors de la reconstruction et dans les grands ensembles
À la suite de la Seconde guerre mondiale, le temps est à la 
(re)construction rapide de logements. Naissent alors les 
quartiers de grands ensembles, souvent en périphérie, et 
dont la construction standardisée permet de gagner du 
temps et de livrer plus de logements. La qualité des 
réalisations, tant sur le plan de l’espace public que du 

logement est néanmoins très variable. Les espaces de 
nature ont eux aussi leur rôle et leurs espaces dédiés, mais 
ils correspondent en réalité souvent davantage à l’espace 
restant libre entre les constructions. Quelques exceptions 
mises à part, la place, la forme, la taille de ces espaces 
n’est pas au cœur des projets. 

Le modèle utopique de la cité-jardin

Théorisée par Ebenezer Howard (1850-1928), la cité-jardin cherche à conjuguer les avantages de la ville 
- la vie en société et le travail correctement rémunéré, et ceux de la campagne - la nature et des bas 
loyers. Située en périphérie de plus grandes villes, la cité-jardin est entourée d’une ceinture verte qui 
produit les denrées nécessaires à ceux 
qui y vivent. Les habitants y vivraient au 
cœur d’îlots pavillonnaires entourés 
d ’espaces  verts .  Enf in ,  les  d ivers 
équipements publics sont disséminés 
dans un grand espace vert central. Le 
modèle théorique de la cité-jardin est 
caractérisé par une intervention très 
forte de l’action publique, tant dans la 
maîtrise du foncier qui appartiendrait à 
la municipalité, que par la présence de 
nombreux équipements et services 
publics.

Le modèle de la cité-jardin schématisé par Ebenezer Howard (E. Howard, 
A Peaceful Path to Real Reform, Londres : Swan Sonnenschein & Co., Ltd., 1898).

Cette pelouse comble l’espace entre les immeubles et la route. Néanmoins, elle est peu propice à un quelconque usage.
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À partir des années 90, les parcs urbains se dessinent sur la base de nouveaux modèles : ils doivent s’insérer dans 
la ville. Ils prennent alors place sur d’anciennes friches industrielles, que ce soit en cœur de ville ou dans des 
quartiers déficitaires en espaces verts. De nouveaux équipements viennent ponctuer ces parcs tels que des 
équipements de loisirs - agrès, terrains de sport - ou de restauration. Le rôle des paysagistes dans l’aménagement 
urbain devient de plus en plus important. L’arrivée de ces espaces verts dans des quartiers moins favorisés ou 
mixtes, en cours de rénovation, contribue au phénomène de gentrification2 .

Jeux pour enfants, sports, détente : les espaces verts
et leurs usages évoluent
La poursuite de l’évolution des modes de vie au cours 
du XX° siècle a continué à modifier la façon dont les 
espaces verts sont perçus par les habitants comme 
par les acteurs de la fabrique de la ville. Ces derniers 

engagent alors des travaux de réaménagement de 
leurs espaces verts et un nouveau type d’espace vert 
apparaît lors des années 1970 : les bases de loisirs. 

Quatre éléments majeurs expliquent ces changements : 

• La place des enfants : les parcs publics créés les 
siècles précédents n’étaient pas pensés pour accueillir 
des enfants, mais seulement des adultes. Des aires de 
jeux apparaissent alors au sein des espaces verts.

• La pratique sportive : de la même manière, les espaces 
verts n’étaient pas initialement pensés pour accueillir 
des activités sportives hormis la promenade et 
l’équitation. Les nouveaux parcs construits - ou 
réaménagés - offrent plus d’espaces de pelouse planes 
permettant une multiplicité d’activités. La pratique de 
sports collectifs, de ballon notamment, ou bien 
individuels comme la gymnastique ou la course à pied, 
s’y développe. 

• La recherche du soleil : les pelouses des espaces verts 
sont investies par foules de bronzeurs. 

• Le développement du tourisme : les touristes sont de 
plus en plus nombreux à voyager et à visiter certains 
parcs des grandes métropoles mondiales.

2 La gentrification désigne un processus de remplacement, dans un quartier, d’une population ouvrière par de nouveaux habitants issus de classes aisées. 
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La base de loisir de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
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La “ville durable” et la préservation de l’environnement
Finalement, le modèle de la “ville durable” s’impose 
dans les années 2000. En France, le Grenelle de 
l’environnement de 2007 et les lois qui s’ensuivent 
participent vivement au développement et à la diffusion 
des politiques relevant du développement durable tant 
à l’échelon local que national. Les espaces de nature 
végétalisés ou en eau deviennent alors de véritables 
enjeux en matière d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire, visant la préservation et la valorisation des 
écosystèmes et le bien-être des habitants. Le concept 

de trame verte devient notamment un outil majeur, tant 
dans les documents d’urbanisme 3 que dans 
l’aménagement des espaces verts publics, pensés tel 
un réseau af in ,  notamment,  de favor iser  le 
déplacement des espèces animales, sans interruption. 
La gestion des espaces verts publics évolue aussi vers 
une pratique plus respectueuse de l’environnement et 
de la biodiversité, par exemple en réduisant le recours 
aux produits phytosanitaires pour viser un objectif 
“zéro phyto”4.

3 Les documents d’urbanisme, dont font partie les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) et les Plans locaux d’urbanisme (PLU), règlementent l’usage 
du sol : les zones qui peuvent être urbanisées, les ceintures vertes à préserver, les emprises au sol des futures constructions etc. 
4 Pour plus de détails, se référer à la partie IV. A.3 de cet ouvrage : “Les modes de gestion des espaces verts”.
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À Grenoble, l’aménagement de l’écoquartier de la Caserne de Bonne intègre un vaste espace vert. 
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Le libre développement des espèces dans le jardin en mouvement

Gilles Clément (1943-), paysagiste français, a notamment mis en avant la valeur paysagère et écologique 
du “tiers-paysage” constitué de la “somme des espaces où l’homme abandonne l’évolution du paysage à la 
seule nature” tels que les friches, les délaissés, les bords de routes etc. Ses réalisations sont des “jardins 
en mouvement” où la nature se développe librement et évolue selon les interactions entre les différentes 
espèces. Autrement dit, l’évolution de la nature n’y est pas - ou le moins possible - régie par l’homme et 
ses activités. Selon lui, il faudrait davantage faire confiance à la nature et accepter son développement 
sans le contraindre ou le limiter dans l’espace par l’action de l’homme.

L’évolution de l’aménagement des espaces verts suit donc celle des modes de vie et des rapports sociaux 
prenant place dans l’espace urbain. Les espaces verts urbains ont eu différentes significations au cours du 
temps : d’abord synonymes de richesse puis considérés comme des éléments permettant de « soigner » les 
villes et leurs populations les plus précaires, ce sont aujourd’hui des espaces de loisirs ouverts à tous. Au 
cours des années 2000, l’intérêt lié au développement durable en ont fait un sujet central de l’aménagement 
des villes. Les enjeux de santé en milieu urbain questionnent à nouveau aujourd’hui le champ de 
l’aménagement et notamment le rôle des espaces verts. 
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Au sein du parc Matisse à Lille, une forêt se développe sur une falaise inaccessible aux promeneurs : l’île Derborence. Il n’y a pas d’action d’entretien.
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Moyen - Âge XVI XVIII XIX XX 1930 1970XVII 1990 XXI1950XV

Urbanisme d’embellissement  
ou art urbain : la beauté est l’axe  
privilégié, la ville est pensée  
comme un décor.

NATURE 
ET ESPACES VERTS  
DANS LES VILLES

AMÉNAGEMENT DE LA VILLE

Les jardins médiévaux  
sont clos par des murs,  

au sein des villes, des  
monastères ou abbayes,  

et dédiés à la noblesse  
ou au clergé. Le « peuple »  

en est exclus. Création  
des jardins apothicaires. 

Renaissance italienne :  
début de la théorisation  

de l’aménagement  
de la ville. Recherche d’harmonie 

dans la ville.

L’art des jardins  
de la Renaissance :
la géométrie du jardin  
est très marquée, développement 
des techniques de façonnage  
de la matière végétale (tailles, 
terrassement…). Les jardins sont 
au service de l’art de vivre  
bourgeois : promenade, fonction 
récréative, esthétique, fêtes  
et banquets.

Création  
de promenades  
urbaines plantées  
et jeux. On sort  
pour se montrer. 

De nombreux jardins  
deviennent « publics » :  
tout d’abord certaines  
catégories sociales peuvent  
les fréquenter puis,  
après la Révolution,  
tous les habitants.
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Moyen - Âge XVI XVIII XIX XX 1930 1970XVII 1990 XXI1950XV

La nature pour « soigner »  
la ville et ses classes
populaires : la nature  
est perçue comme palliant  
en partie aux problématiques  
de la ville industrielle.
La nature et les espaces verts 
deviennent une nécessité  
pour l’hygiène publique : 
boulevards plantés,  
squares, grands parcs  
publics, etc.

Base de plein air et loisirs autour des villes
moyennes et villes nouvelles.

Aménagement d’espaces dans les villes.
Parcs naturels en périphérie des villes : réserve  
de biodiversité et objectif de développement durable.

Rôle écologique des espaces verts :
trames vertes dans les documents d’urbanisme.

Intégration d’espaces verts dans les plans 
d’aménagement des grands ensembles  
(souvent plus des délaissés entre les immeubles).

Début  
de l’hygiénisme : 
recherche de
salubrité et  
d’assainissement  
des villes.
À Paris : Grands  
travaux dirigés  
par Haussmann.

Mouvement moderne : situation du logement  
difficile (insalubrité, manque de logement…). Fonctionnalisme.

De la reconstruction aux grands ensembles :  
construction rapide et standardisée d’immeubles
et de quartiers entiers.

Fin de la construction des grands ensembles.

Décentralisation : les municipalités sont pleinement  
en charge de l’aménagement de la ville.

Modèle de la « ville durable »  
liée à la préservation de l’environnement.
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LES LIENS ENTRE ESPACES 
VERTS ET SANTÉ :  
LES CONNAISSANCES 
SCIENTIFIQUES 

2

Depuis plus de 10 ans, les travaux conduits par 
différentes équipes de chercheurs à travers le monde 
s’accordent sur les multiples bénéfices des espaces 
verts sur la santé (Bowler et al., 2010 ; Lee et 
Maheswaran, 2010 ; Kuo, 2015 ; OMS, 2016 ; van den 
Bosch et Ode Sang, 2017 ; Twohig-Bennett et Jones, 
2018). Les résultats obtenus montrent des associations 
positives entre l’accès à différents types d’espaces 
verts et l’état de santé mesuré à travers différents 
types d’indicateurs tels que l’état de santé globale, la 
santé mentale, l’obésité, le poids à la naissance, le 
développement comportemental de l’enfant et la 
mortalité (OMS, 2016). D’après la plus récente méta-
analyse menée par Twohig-Bennett et Jones (2018), 
incluant 143 études, les associations les plus 
significatives en matière de résultat en santé portent 
sur une diminution de la fréquence cardiaque, du 
risque de diabète de type II, et de la mortalité toutes 
causes. Ainsi, même si certains résultats restent 
mitigés et certaines études jugées de moindre qualité, 
les preuves des bénéfices physiques, psychologiques, 
sociaux, économiques et environnementaux sont 
relativement bien établies (Hunter et al., 2019).
De récentes revues de littérature s’accordent sur les 
multiples bénéfices des espaces verts sur la santé 
(Markevych et al., 2017 ; WHO, 2016). Les relations qui 
s’établissent entre eux sont souvent indirectes et 
ré s u l te n t  d e  l a  co m b i n a i s o n  d e  p l u s i e u rs 
déterminants d’ordre environnemental, social et 
comportemental  impactant  posit ivement ou 
négativement l’état de santé des populations. 

La majorité des études disponibles pose question sur 
le lien entre les espaces verts et la santé selon une 
approche statistique, avec peu d’explications 
détaillées sur les mécanismes et en considérant 
souvent ces espaces comme des environnements 
homogènes (Douglas et al., 2017). Or, il est évident 
que les différents types d’espaces verts ne répondent 
pas tous aux besoins variés des individus et ne 
p r o c u r e n t  p a s  t o u s  l e s  m ê m e s  e f f e t s 
environnementaux. 
Pour aider à aménager des espaces verts plus 
inclusifs afin qu’ils répondent au mieux aux besoins 
variés des personnes, et ce à toutes les étapes de leur 
vie, et qu’ils soient bénéfiques pour l’environnement, 
il est nécessaire d’identifier et de comprendre plus 
finement l’ensemble des processus reliant les 
différents types d’espaces verts et les déterminants 
de santé. 
Une analyse approfondie de différents cadres 
conceptuels illustrant la façon dont les espaces verts 
peuvent contribuer à la santé (Lachowycz et Jones, 
2013 ; Hartig, 2014 ; Kuo, 2015 ; Markevych et al., 2017 
; Roué Le Gall et Milvoy, 2015) permet de dégager une 
série de mécanismes environnementaux, biologiques, 
p s yc h o lo g i q u e s  e t  s o c i a u x  ( a u ss i  n o m m é s 
biopsychosociaux) des effets de l’exposition à différents 
types d’espaces verts sur différents déterminants de 
santé. Les principaux effets sont notamment liés à la 
pratique d’activité physique, à la réduction du stress, à 
la cohésion sociale, à la qualité de l’air, au bruit, à la 
température, à la biodiversité et au risque inondation.
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Afin de structurer et synthétiser l’ensemble des liens 
et connaissances disponibles5 à ce jour ces derniers 
ont été organisés en quatre grandes fonctions 
permettant de caractériser le potentiel santé des 
espaces verts urbains (Roué le Gall et al., 2019). 

Ce cadre conceptuel respectant une approche intégrée  
« Développement durable et Santé Publique » illustre 
les multiples liens entre espaces verts et santé.

5 Une partie des éléments exposés dans cette synthèse est issue du travail de revue de littérature menée pour la réalisation de l’article de Jabot et Roué-Le Gall, 2019. 
6 Le guide est téléchargeable à cette adresse : https://www.ehesp.fr/2020/06/04/guide-isadora-l-ehesp-etoffe-son-corpus-d-outils-sur-le-theme-urbanisme-favorable-
a-la-sante/). Le lecteur peut se référer en particulier à la clef 4 « Exposition des populations », la clef 8 « Cohésion sociale », la clef 12 « Espaces verts », la clef 14 « Ilots 
de chaleur urbains » et la clef 15 « Gestion des eaux pluviales ».

Outre les fonctions environnementales plus connues - préservation des sols et de la biodiversité, lutte contre 
les îlots de chaleur urbains, productions alimentaires, etc., d’autres mécanismes d’ordre biologique, 
psychologique et social sont favorisés par les espaces verts comme la pratique d’une activité physique, les 
interactions sociales, la restauration psychologique ou encore le bien-être.

Les éléments exposés dans cette section sont essentiellement issus des clefs du guide Isadora - Intégration de 
la Santé dans les opérations d’aménagement6 (Roué Le Gall et al., 2020).
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Quid des liens entre espaces bleus et santé ? 

Comme les espaces verts, les espaces bleus offrent des lieux agréables pour se promener, pratiquer 
une activité physique telle que la course et parfois permettre des sports aquatiques ou la pêche. L’eau 
est en effet au centre d’une gamme d’espaces extérieurs perçus comme favorables à une vie saine (Foley 
et Kistemann, 2015).

Les espaces bleus figurent parmi les 
environnements naturels les plus appréciés 
pour pratiquer une activité récréative, 
notamment grâce à leur mouvement, leur 
bruit et leur couleur (Völker et Kistermann, 
2011). Diverses études soulignent que les 
bénéfices sur la santé mentale et le bien-
être tirés d’un espace bleu sont plus forts 
que ceux des espaces verts (Lengen, 2015, 
Völker et Kistermann, 2011). Les raisons 
exactes demeurent néanmoins à expliquer. 
La présence de l’eau permettrait une 
diminution du stress psychologique en 
instaurant une ambiance relaxante 
(Nutsford et al., 2006), même si pour 
certains, l’eau peut provoquer un sentiment 

d’appréhension. Finalement, les symbolismes liés à l’eau : la vie, la liberté, la spiritualité etc., expliqueraient aussi 
les effets positifs des espaces bleus sur la santé mentale. Par ailleurs, un effet bénéfique sur la mortalité générale 
(-12%) et les mortalités par maladie cérébrovasculaire et respiratoire (-16%) a été mis en évidence, et cet effet est 
plus important chez les femmes et la population âgée (Crouse et al., 2018).

Une rive propice à la détente ! 
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La protection contre les facteurs de 
risques pour la santé des individus

Les espaces verts peuvent contribuer à atténuer l’exposition à des facteurs de stress environnementaux tels que 
la pollution de l’air, la chaleur, le bruit et le rayonnement ultraviolet.

Espaces verts et pollution de l’air 
Le rôle de la végétation dans la réduction de la pollution 
de l’air et dans l’atténuation de l’exposition est un sujet 
complexe en raison des multiples phénomènes : 
répartition spatiale et dynamique des sources 
d’émission, diversité des polluants, dispersion7 des 
polluants dans l’atmosphère et les réactions chimiques 
s’y produisant. De plus, les caractéristiques de la 
végétation, la morphologie urbaine ainsi que les 
conditions météorologiques sont aussi des facteurs 
importants qui vont influencer la qualité de l’air. 

De façon générale, les études scientifiques ne 
suggèrent pas que les espaces verts soient efficaces 
pour réduire la pollution de l’air de manière durable. 
En revanche, ils peuvent contribuer à atténuer 
l’exposition des populations à la pollution via différents 
mécanismes (Markevych et al., 2017).
Tout d’abord, la végétation urbaine participe à l’élimination 
de certains polluants présents dans l’air par absorption de 
polluants gazeux - NOx8, Ozone, COV9, CO2 - ou en 
piégeant des polluants particulaires - PM2,5, PM10

10. 

7 Le phénomène de dispersion correspond au déplacement des polluants depuis la source. Elle dépend de plusieurs paramètres dont les 
conditions météorologiques et la topographie locale (altitude, relief, , morphologie urbaine…). 8 Oxydes d’azote. 9 ”Les composés organiques 
volatils (ou COV) se caractérisent par leur grande volatilité et se répandent aisément dans l’atmosphère, des ateliers et des bureaux, entraînant 
ainsi des impacts directs et indirects sur les êtres vivants et l’environnement.” source : Ademe. 10 Outre les gaz, l’atmosphère contient des particules 
en suspension désignées par l’abréviation PM qui provient de l’anglais «Particulate Matter». L’appellation « PM2,5 » et «PM10» et désigne respectivement les 
particules dont le diamètre est inférieur à 2,5 et à 10 micromètres.
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Tout ceci avec une efficacité variable qui évolue selon 
l’espèce végétale, le climat, le type de polluant et la 
proximité de la végétation par rapport aux sources de 
pollutions (Janhäll, 2015 ; Pascal et al., 2018).
Une surface foliaire11 importante permettant à l’air de 
circuler, couplée à une proximité de la source de pollution 
constituent des paramètres favorables pour que la 
végétation forme une barrière efficace contre la pollution 
atmosphérique (Baldauf, 2017). Néanmoins, certaines 
configurations peuvent empêcher la dispersion des 
polluants - rues de type canyon12 par exemple - et donc 
exposer davantage les populations à la pollution de l’air 
(Abhijith et al., 2017 ; Pascal et al., 2018). Peu d’études 
portent sur l’efficacité des façades et toitures végétalisées 
sur la pollution atmosphérique. Cependant, même si cette 
efficacité ne vaut pas celle des arbres et autres barrières 
végétales, ce type d’infrastructures peut constituer des 
moyens complémentaires pour atténuer la pollution 
atmosphérique dans les rues (Abhijith et al., 2017).
Plusieurs études sont unanimes quant à l’existence d’une 
moindre concentration de polluants atmosphériques 

autour des espaces verts, notamment les parcs. En effet, 
la plupart des sources d’émission de polluants primaires13 
n’y sont pas présentes (Markevych et al., 2017 ; Su et al., 
2011). De plus, et du fait qu’il s’agisse d’espaces ouverts, 
ils contribuent également à la dispersion des polluants. 
Concernant les impacts négatifs, l’augmentation des 
surfaces d’espaces verts est susceptible d’accroître les 
émissions de composés organiques volatiles biogéniques 
(COV), d’aérosols organiques secondaires (Pacifico et al., 
2009) et d’entraîner une dissémination ainsi que, selon 
les espèces végétales, des concentrations plus élevées de 
pollens allergisants pouvant augmenter la prévalence des 
maladies allergiques rhinites, conjonctivites, allergies 
respiratoires, asthme, etc. (Carinanos et Casares-Porcel, 
2011). Rappelons que l’exposition de la population aux 
pollens constitue un enjeu de santé publique compte tenu 
du nombre de personnes qui seraient concernées par des 
allergies en France : de l’ordre de 20 % des enfants à 
partir de 9 ans et de 30 % des adultes 14.

Espaces verts, température et consommation d’énergie 
Au sein des espaces verts, les effets attribués à la 
nature, tels que l’évapotranspiration et l’ombrage 
contribuent à baisser de façon significative la 
température de l’air et permettent de lutter contre le 
phénomène d’îlot de chaleur urbain15 (ICU) (Gago et al., 
2013 ; Pelta et Chudnovsky, 2017) qui peut causer un fort 
inconfort voire une surmortalité, notamment des 
personnes vulnérables (Laaidi, 2012). En effet, la 
surchauffe affecte le système cardiovasculaire et 
l’appareil respiratoire, et la pollution à l’ozone, causée 
par le rayonnement solaire, aggrave les problèmes de 

santé (Levy, 2016). L’effet de la hausse de température 
aurait également un impact sur la santé mentale - 
suicides, violence (Burke et al., 2018 ; Easac,2019). 
D’autres effets ont été montrés comme les effets sur le 
sommeil ou l’augmentation de la violence et de la 
criminalité (Easac, 2019).
Les parcs et autres espaces verts urbains constituent 
donc des îlots de fraîcheur dans l’espace urbain 
(Shashua-Bar et Hoffman, 2000).
Selon la surface de l’espace vert, sa forme, le type de 
végétation qu’il abrite, le climat et la forme urbaine 
environnante, le refroidissement peut s’observer plus 
largement à l’échelle de l’espace urbain et entraîner une 
diminution significative de la consommation d’énergie 
utilisée pour la climatisation des bâtiments en période 
estivale (Cao, 2010 ; Gago et al., 2013 ; Pascal et al., 2018 ; 
Aram et al., 2019). La présence de surfaces en eau peut 
également offrir de meilleurs effets de refroidissement 
(OMS, 2016). En revanche, durant les périodes froides, 
un ombrage trop dense sur les bâtiments est à éviter car 
il pourrait augmenter les coûts de chauffage (McPherson 
et al., 1988 in Gago et al., 2013).

11 La surface foliaire d’une plante est la somme des surfaces de chacune de ses feuilles. Elle peut être estimée à partir de différentes méthodes, notamment par 
méthodes optiques. 12 Les rues de type canyon sont des rues étroites bordées en continu par de hauts bâtiments, une configuration qui favorise le confinement 
des polluants. 13 Les polluants primaires sont directement issus des sources de pollution (trafic routier, industries, chauffage, agriculture...). Les polluants 
secondaires proviennent de réactions chimiques de gaz entre eux comme l’ozone. 14 https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/air-exterieur/
pollens-et-allergies/article/effets-des-pollens-sur-la-sante. 15 Le phénomène des îlots de chaleur urbain (ICU), qui correspond à une élévation de température 
localisée en milieu urbain par rapport aux zones rurales voisines, constitue un risque sanitaire important, notamment pendant les vagues de chaleur et les canicules.
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Espaces verts et ambiance sonore 
Le bruit en milieu urbain est une menace majeure et 
croissante pour la santé humaine. L’OMS (2011) a 
synthétisé les relations entre le bruit ambiant et les 
effets sur la santé, avec des preuves épidémiologiques 
suffisantes pour les maladies cardiovasculaires, les 
troubles du sommeil, et la gêne. La gêne comme étant 
une « sensation de désagrément, de déplaisir, provoquée 
par un facteur de l’environnement - le bruit - dont 
l’individu - ou le groupe - connaît ou imagine le pouvoir 
d’affecter sa santé » (ONU et OMS, 1980 in Pujol, 2012). 
L’OMS (2011) reconnaît également une relation entre le 
bruit ambiant et les troubles cognitifs, notamment des 
enfants (Pujol, 2012) et les acouphènes, même si les 
preuves épidémiologiques sont moins fortes. 
Globalement, en Europe occidentale, l’OMS estime 
qu’au moins un million d’années de vie en bonne santé 
sont perdues chaque année en raison du bruit.
L’augmentation de la pollution sonore est issue de la 
densification urbaine, de l’augmentation du trafic 
routier, ferroviaire et/ou aéroportuaire, de la présence 
d’activités industrielles ainsi que de la diminution 
d’espaces calmes ou de ressourcement (OMS, 2011 ; 
Basner et al., 2014 ; Hänninen et al., 2014 ; OMS, 2018). 
Les espaces verts peuvent avoir un rôle d’atténuation 

des impacts sur la santé des personnes qui le 
fréquentent via deux mécanismes : 
• �En réduisant les niveaux d’exposition par un 

éloignement à la source de bruit et éventuellement en 
créant une barrière acoustique sous certaines 
conditions : cela dépend de la taille du parc et de la 
couverture de la canopée (González-Oreja et al., 2010) ;

• �En atténuant la réponse au stress engendré par une 
exposition au bruit - effet psychologique (Markevych 
et al., 2017).

Tandis que quelques études mettent en évidence des 
effets modérés des espaces verts sur le bruit (OMS, 
2016 ; Bell et al., 2008 ; Konijnendijk et al., 2013), 
d’autres montrent qu’un espace vert urbain peut 
atténuer le bruit, ou du moins sa perception négative 
(González-Oreja et al., 2010 ; Irvine et al., 2009 ; OMS, 
2016). 
À l’inverse, le paysage sonore des espaces verts, 
considéré comme « naturel » - sons issus de la faune 
et de la flore, d’une fontaine ou cascade d’eau - peut 
masquer la pollution sonore urbaine environnante 
(OMS, 2016). 

Espaces verts, temps passé à l’extérieur et exposition aux UV 
La fréquentation des espaces verts 
a u g m e n t e  l a  d u ré e  p a s s é e  à 
l’ ex t é r i e u r.  E l le  a cc ro î t  d o n c 
l’exposition des individus à la lumière 
du jour qui agit sur la synthèse de la 
vitamine D. Par ailleurs, l’exposition 
aux cycles naturels de la lumière du 
jour permet de maintenir les rythmes 
circadiens16, contribuant ainsi à une 
amélioration du sommeil (OMS, 2016). 
Il ne faut cependant pas négliger les 
risques de cancer de la peau que 
représente une exposition excessive 
aux rayons ultraviolets (OMS, 2016 ; 
Nieuwenhuijsen et al., 2017) et penser 
à conserver des espaces ombragés 
(HCSP, 2020).

16 Ensemble de processus biologiques cycliques se répétant sur 24h.
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La fonction environnementale vise la préservation de 
la biodiversité et des écosystèmes, la régulation du 
cycle de l’eau et l’approvisionnement alimentaire.
Les termes de nature et de biodiversité sont souvent 
confondus ou utilisés pour exprimer la même chose, 
or c’est une erreur. Si la nature englobe la biodiversité, 
cela ne signifie pas qu’elle est un indicateur de 
biodiversité. Cependant, les espaces de nature en ville 
peuvent contribuer à la biodiversité urbaine sous 
certaines conditions.
Même si de nombreuses preuves existent quant au lien 
entre la biodiversité et la production de services 
écosystémiques17, celles qui démontrent un impact sur 
la santé sont beaucoup plus limitées (Sandifer et al., 
2015). Les quelques études robustes à ce sujet 
indiquent par exemple que l’exposition à la biodiversité 
microbienne peut améliorer la santé, notamment en 
réduisant certaines maladies allergiques et 
respiratoires. Inversement, malgré l’absence de 
données probantes, de nombreux scientifiques 
s’accordent sur le fait que la perte de biodiversité 
engendrée par l’urbanisation aurait un impact direct 
sur la dégradation des services écosystémiques - dont 
les services culturels, et indirectement sur le bien-être 
physique,  psychologique et  économique des 

communautés, particulièrement dans les zones 
urbaines (Chapin et al., 2000 ; MEA, 2005 ; Pushpam, 
2010). Pour inverser ces tendances, il est non 
seulement nécessaire d’encourager l’implantation 
d’espaces de nature dans les zones urbaines, mais 
également d’assurer le bon fonctionnement de ces 
écosystèmes à la fois en matière de biodiversité 
(Hostetler et al., 2011) et au regard des autres services 
qu’ils sont susceptibles de procurer. C’est dans 
cet objectif  que se développent de nouvelles 
stratégies de reverdissement des villes. Elles se 
basent sur l’implantation d’infrastructures vertes 
multifonctionnelles - telles que les noues, les zones 
humides artificielles ou les toits végétalisés permettant 
de gérer les eaux pluviales - dont le but est de renforcer 
et mutualiser les bénéfices environnementaux, sociaux 
et économiques des écosystèmes (DGRI, 2015). 
Conçues et localisées de manière appropriée, ces 
infrastructures peuvent constituer de vraies solutions 
”basées sur la nature”18 aux problématiques liées à 
l’urbanisation telles que les inondations, les îlots de 
chaleur urbains, ou la continuité écologique et la santé. 
Toutes ces problématiques urbaines concernent 
d’ailleurs l’ensemble des pouvoirs publics (Wolf, 2003 ; 
Ahern, 2007 ; Tzoulas et al., 2007 ; Connop et al., 2016). 

17 Les services écosystémiques sont les multiples avantages que la nature apporte à la société. Ils ont été classés en 4 catégories : les services de support ou 
de soutien (formation des sols, production primaire, air respirable, etc.…), les services d’approvisionnement ou de production (nourriture, eau potable, etc.), les 
services de régulation (régulation du climat, de l’érosion, des parasites, etc.) et les services culturels (patrimoine, esthétisme, éducation, religion, etc.).
18 Traduction française du terme anglais “Nature based solutions ».
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7.

La régulation des risques 
environnementaux

Cet aménagement intègre des noues qui gèrent l’infiltration des eaux pluviales dans le sol. Ici, la “solution d’ingénierie basée sur la nature” est intégrée 
à un projet paysager et contribue à enrichir le cadre de vie. 
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